
 
 

 
Arras, le 16 décembre 2019 

 
 

LA SOCARENAM , retenue pour la construction  
de 6 patrouilleurs outre-mer 

 

une bonne nouvelle pour l’économie locale 
 
 
Lors des dernières Assises de l'économie de la mer à Montpellier, le président de la 
République a confirmé dans son discours la commande de six patrouilleurs outre-mer 
par la Direction Générale de l'Armement confirmant la volonté "de doter la France 
d'une capacité inégalée et jamais acquise jusqu'alors sur le plan maritime pour 
protéger nos espaces et assurer ce rôle de puissance maritime d'équilibre".  
 
L’attributaire de ce nouveau marché est le chantier naval SOCARENAM qui remporte 
ainsi ce contrat très important après appel d’offres. 
 
Cette entreprise renommée de construction navale, dont le siège social est implanté à 
Boulogne-sur-Mer, comprend également des sites à Calais, Dunkerque, Etaples et 
Saint-Malo. La SOCARENAM a déjà livré trois patrouilleurs militaires pour les Antilles-
Guyane entre 2017 et 2019.  
 
Les futurs Patrouilleurs Outre-Mer (POM) sont destinés à remplacer et renforcer 
l'ancienne génération des patrouilleurs en Nouvelle-Calédonie, Polynésie française et à 
la Réunion entre 2022 et 2025.  
 
Ces POM  constituent des grands patrouilleurs de 70 m de long avec 3,80 de tirant 
d'eau, armés par trente-cinq marins, qui sont destinés à assurer des missions de 
souveraineté et de protection des zones économiques exclusives (ZEE) françaises, des 
missions d'intervention contre les trafics, les pollutions maritimes et en faveur de la 
préservation de l'environnement ainsi que de sauvetage et d'assistance aux 
personnes.  
 
C'est une véritable reconnaissance  du savoir-faire de cette entreprise boulonnaise, 
dirigée par Philippe GOBERT, président, qui contribue au développement économique 
de notre région des Hauts-de-France.  
 
En effet, il faut savoir que la construction d'un seul patrouilleur nécessite                
200 000 heures de travail et fait appel à de nombreux sous-traitants locaux.  
 
Fabien SUDRY, préfet du Pas-de-Calais, se félicite de cette commande de                    
6 patrouilleurs Outre-Mer qui seront construits par la SOCARENAM au profit de 
l'armée.  


